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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Lyon, vendredi 2 décembre 2022 

POUR UN GEL DES TARIFS TCL EN 2023 ! 

 

Alors que l’État refuse l’indexation des salaires, des prestations sociales et des minimas sociaux sur l’inflation, 
le Conseil Syndical de SYTRAL Mobilités s’apprête à voter le 8 décembre 2022 une hausse des tarifs des TCL au 
1er janvier 2023. Certes, elle est inférieure à l’inflation, mais cela représente un surcoût pour les usagers.  

Nous sommes contre cette augmentation et nous pensons que c’est une occasion manquée pour promouvoir 
les transports en commun.  

ZFE  

En pleine mise en place de la Zone à Faibles Émissions, le signal envoyé aux usagers est contre-productif pour un 
gain de budget assez faible. Nous avons au contraire besoin d’un signal prix attractif pour donner envie aux 
habitantes et aux habitants d’abandonner leur véhicule individuel au profit des transports en commun. 
L’augmentation du nombre d’abonnés par une grande campagne de promotion des transports en commun 
pourrait d’ailleurs générer de nouvelles recettes à court terme.  

Difficultés d’exploitation  

De plus, la situation de l’offre de transport en commun depuis septembre 2022 sur le réseau TCL est dégradée 
du fait du manque de chauffeurs d’une part, et du fait des difficultés techniques sur le métro d’autre part. Il est 
incompréhensible pour les usagers de payer un surcoût pour un service temporairement amoindri. La collectivité 
s’honorerait de faire un « effort » au lieu de le demander aux usagers.  

Gratuité des transports en commun en 2030  

Notre mouvement politique défend la gratuité des transports en commun pour des buts écologiques, sociaux et 
démocratiques. Faut-il rappeler ici que la billetterie ne représente que 27% des recettes du SYTRAL et qu’une 
gratuité partielle déjà en place n’empêche aucunement le développement du réseau ? Si nous sommes 
conscients que la gratuité ne peut être mise en œuvre rapidement, nous pensons qu’il faut dès maintenant geler 
les tarifs avec un objectif de gratuité à horizon 2030. D’ores et déjà, les transports en commun devraient être 
gratuits les jours de pollution de l’air.  

 

Rendez-vous le 8 décembre pour le Conseil Syndical de SYTRAL Mobilités. 
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